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SUBVENTIONS

Questions de la Turquie concernant la nouvelle notification
complète de la République tchèque1

La Mission permanente de la Turquie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 25 juin 1996.

_____________

1. En quoi consiste le pouvoir de "déterminer librement" les modalités de la subvention reconnu
(page 2) à la Société de garantie et d'assurance des crédits à l'exportation (EGAP)? Les autorités
tchèques pourraient-elles donner des détails à ce sujet?

2. Au point 5 de la page 3, le gouvernement tchèque indique à qui et comment la subvention sous
forme de garantie de l'Etat pour des prêts bancaires est accordée. La République tchèque pourrait-elle
préciser ce qu'il faut entendre par décision discrétionnaire du gouvernement en matière de garantie
d'Etat pour des prêts bancaires?

3. A propos du point 7 de la page 3, comment l'échéance des crédits garantis est-elle déterminée
dans le cadre du Programme de garantie de prêts par l'Etat? Veuillez préciser la durée de ce programme.

4. A propos du point 5 de la page 4, en ce qui concerne les considérations auxquelles l'octroi
de la subvention est subordonné, la délégation tchèque pourrait-elle préciser ce qu'il faut entendre par
l'expression "intérêt social du projet"?

5. Dans le cadre du Programme de promotion des petites et moyennes entreprises, la Banque
de garantie et de développement de la Bohême-Moravie décide librement des modalités de la subvention
(point 5 de la page 8). Les autorités tchèques pourraient-elles indiquer les critères spécifiques, s'il
y en a, selon lesquels ce pouvoir de libre décision est exercé et préciser la situation des sociétés d'origine
étrangère à cet égard?
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